
 

Tarification 2013 
Le Conseil d’Administration de la CCAS a validé lors de sa session du 6 novembre 2012 la nouvelle 

tarification 2013. 

 

 

Les tarifs augmenteront de 0,02 € à 0,18 € par repas selon le niveau de participation de chaque agent 

(catégorie B-C-D-E-). Ceux-ci ont été calculés à partir de l'évolution des indices INSEE pour la part 

alimentaire et de l’évolution des salaires pour la part des frais d'exploitation.  

 
PARTICIPATION AGENTS Coût denrée 2012 

plateau repère social 

2012 2013 Coût repas 

2013 

Participation B 2,80 0,71 0,73 3,53 

Participation C 2,80 1,71 1,75 4,55 

Participation D 2,80 3,09 3,16 5,96 

Participation E 2,80 4,63 4,73 7,53 

Participation S 2,80 1,71 1,75 4,55 

Participation U 2,80 8,40 8,58 11,38 

Participation NS 2,80 10,57 10,80 13,60 

 

 
 

La tarification CCAS se décompose en deux parties. 

 

• La première partie correspond à la composition en denrées du plateau soit 2,80 € pour un 

plateau « repère social » (entrée, plat garni, fromage ou dessert) 
 

• La seconde est relative à la participation de chaque usager aux frais de fonctionnement du 

restaurant. Cette participation est fonction du niveau de rémunération et de l’échelon et 

coïncide avec la grille des coefficients hiérarchiques (exemple Participation C : 1,75€).  

Voir tableau de coefficients B, C, D, E ci-dessous 
 

• Soit un total de 4,55 € pour la catégorie C pour rester par  exemple. 

 

Quelle que soit la composition du plateau, la participation des usagers aux frais de 
fonctionnement est fixe et calculée en fonction de sa catégorie (B, C, D, E, NS) 

 

Participation des Usagers 

Augmentation 2013 



Tarifs des repas pour un " plateau repère social"  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Sur recommandation de la Commission Nationale Restauration, l’affichage en direction des usagers se 

fera de préférence en euros. 

Une délibération sera soumise prochainement au Conseil d’Administration de la CCAS. Dès validation, 

une information vous sera adressée et des  modèles d’affiches seront  à votre disposition sur Actilog : 

espace Restauration/ Animation métiers / Communication et initiatives des territoires.  

 

 

L’UV est un indicateur pour les professionnels de la restauration à la CCAS.  

Cet indicateur permet de calculer au plus près le coût de vente d'un plat  par rapport au prix d'achat 

des denrées crues le constituant. 

Le montant du crédit d’alimentation reste fixé à 2,80 € TTC. Les agents auront toujours la possibilité 

de composer leur plateau à 2,80€ (plateau repère social à coût modéré).  

Ce plateau est désormais de 28 UV  anciennement à 14 UV.  

 
La valeur de l’UV a été réévaluée à 0,10 € (au lieu de 0,19) afin d’ajuster au mieux nos tarifs pour la 

partie alimentaire en tenant compte de l’augmentation 2013.  

 

 
Pour exemple: 

Si la valeur de l’UV est à 0,20€, un yaourt acheté à 0,28€ est vendu à 2 UV soit 0,40€. En fixant 
l’UV à 0,10€, ce même yaourt sera vendu à 3 UV soit 0,30€ ce qui correspond à un juste prix 

pour l'usager, avec l’augmentation indiquée. 
 

Cette modification de la valeur de l’UV ne modifie pas la composition d'un plateau « Repère Social »: 

Hors d'œuvre- plats principal garni- fromage ou dessert. 

 
 
 
 
 
 
 

Catégorie de restauration Coût denrée 
plateau repère 

social  

participation  Coût repas 

B 2,80 0,73 3,53 

C 2,80 1,75 4,55 

D 2,80 3,16 5,96 

E 2,80 4,73 7,53 

S 2,80 1,75 4,55 

U 2,80 8,58 11,38 
Non Subventionné 2,80 10,80 13 ,60 

Affichage des tarifs 

Complément d’information : qu’est-ce une UV / Unité de Valeur   



 


